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DAILY CAR

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 19 février 2025 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 6/02/2025 il a été constitué une SAS dénommée :
DAILY CAR
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Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 254 Avenue Pierre Sémard 84200 CARPENTRAS
Objet : Achat, revente, transport et location de tous véhicules neufs et occasions
Président : Sasu VENTOUX MOTORS sis 254 Av Pierre Sémard 84200 CARPENTRAS, immatriculée au
RCS AVIGNON 984271460
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission : Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON
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